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- L’invention concerne un appareil (1) de cuisson
sous pression comportant une cuve (2), un couvercle (3),
ainsi qu’un système de verrouillage, ledit appareil étant
caractérisé en ce qu’il comprend un sous-ensemble de
couvercle qui inclut à la fois ledit couvercle (3) et un sup-
port (10) attaché de façon amovible audit couvercle (3),

ledit sous-ensemble de couvercle comprenant un pre-
mier dispositif (22) ainsi qu’un deuxième dispositif (23)
qui est capable, à la condition que lesdits premier et
deuxième dispositifs (22, 23) soient séparés d’une dis-
tance (D) n’excédant pas une valeur prédéterminée,
d’exercer une influence sur le premier dispositif (22).

- Appareils de cuisson sous pression.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des appareils de cuisson d’aliments
sous pression, et en particulier aux appareils domesti-
ques du genre autocuiseurs destinés à former une en-
ceinte de cuisson capable de monter en pression afin
d’assurer la cuisson sous pression de vapeur des ali-
ments contenus en son sein.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un appareil de cuisson d’aliments sous pression
comportant une cuve, un couvercle, ainsi qu’un système
de verrouillage.
[0003] Les appareils de cuisson d’aliments sous pres-
sion, en particulier à usage domestique, sont bien con-
nus. Ils comprennent généralement une cuve métallique
sur laquelle est destiné à être rapporté de manière étan-
che, par l’intermédiaire d’une garniture souple d’étan-
chéité annulaire, un couvercle lui aussi métallique, de
manière à constituer une enceinte de cuisson capable
de monter en pression. Le couvercle est destiné à être
lié à la cuve par l’intermédiaire de moyens de verrouillage
permettant à l’autocuiseur d’évoluer entre une configu-
ration de verrouillage du couvercle relativement à la cu-
ve, dans laquelle l’enceinte de cuisson est capable de
monter en pression, et une configuration de déverrouilla-
ge dans laquelle le couvercle peut être librement séparé
de la cuve. Les appareils connus sont classiquement
pourvus d’une soupape de régulation de pression desti-
née à maintenir le niveau de pression régnant dans l’en-
ceinte de cuisson à un niveau de consigne. Il est connu
d’équiper un tel appareil de cuisson de différents cap-
teurs destinés à récolter des informations servant à con-
trôler différents paramètres de fonctionnement de l’ap-
pareil. Il est par exemple connu de disposer un capteur
de température sur le couvercle d’un autocuiseur de ma-
nière à obtenir un signal électrique image de la tempé-
rature régnant en sortie d’un conduit de fuite de vapeur
monté à l’aval de la soupape de régulation de pression
équipant l’appareil. Le signal électrique de sortie de ce
capteur de température est utilisé pour déclencher un
minuteur. On connaît également des appareils de cuis-
son sous pression dotés d’un organe de commande mon-
té mobile sur le couvercle entre ses différentes positions
correspondant à différents réglages fonctionnels (par
exemple une position de décompression et différentes
positions de cuisson correspondant chacune respective-
ment à des valeurs de consignes de pression différen-
tes). Le sélecteur en question embarque avantageuse-
ment un aimant destiné à exciter sélectivement une plu-
ralité de capteurs embarqués dans un module électroni-
que monté sur le couvercle. Un tel agencement permet
d’obtenir un signal électrique représentatif de la position
du sélecteur, afin d’utiliser cette information pour assister
l’utilisateur dans l’utilisation de l’appareil, via une inter-
face appropriée.
[0004] De tels appareils de cuisson sous pression don-
nent globalement satisfaction, mais n’en présentent cer-

tains inconvénients. En particulier, les capteurs dont il
est question ci-dessus sont en permanence (dès lors
qu’ils sont alimentés électriquement) dans un état de dé-
tection et peuvent de ce fait délivrer des informations
sous forme de signaux électriques, même si l’autocuiseur
n’est manifestement pas opérationnel. Cela peut condui-
re bien entendu à un risque de dysfonctionnement de
l’autocuiseur résultant de l’exploitation d’informations er-
ronées. En particulier, le capteur de température évoqué
précédemment peut tout à fait fournir des signaux élec-
triques interprétables alors même que l’autocuiseur n’est
absolument pas en situation de fonctionner, par exemple
parce que le couvercle n’a pas été rapporté et verrouillé
sur la cuve, ce qui peut conduire à « leurrer » involontai-
rement les systèmes électroniques associés (minuteur
ou autres). Il est donc nécessaire de recourir à des
moyens de contrôle (électroniques, logiciels, mécani-
ques...) additionnels pour parer à ces situations dysfonc-
tionnelles, qui peuvent être perturbantes pour un utilisa-
teur normalement averti. La mise en oeuvre de tels
moyens additionnels complexifie en outre la construction
de l’autocuiseur et majore son coût de fabrication. En
outre, les systèmes de capteurs connus mis en oeuvre
dans les appareils de cuisson sous pression de l’art an-
térieur sont très souvent adaptés à des types d’autocui-
seurs particuliers, qui ont pour point commun de mettre
en oeuvre un système de verrouillage/déverrouillage à
mâchoires. De tels systèmes de capteurs connus sont
en revanche peu, voire pas du tout, adaptés pour être
mis en oeuvre sur des appareils de cuisson sous pression
dont le système de verrouillage/déverrouillage repose
sur un déplacement (qu’il s’agisse d’un déplacement glo-
bal ou d’une déformation) du couvercle, comme par
exemple les systèmes de verrouillage à baïonnette, à
couvercle flexible ou à étrier.
[0005] Les objets assignés à l’invention visent en con-
séquence à porter remède aux différents inconvénients
énumérés précédemment et à proposer un nouvel ap-
pareil de cuisson d’aliments sous pression capable de
délivrer un signal d’information et/ou de commande de
façon particulièrement simple, fiable et bon marché.
[0006] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson sous pression dont la con-
ception permet de contrôler automatiquement, de façon
particulièrement simple et efficace, que le couvercle est
bien rapporté et verrouillé sur la cuve.
[0007] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson d’aliments sous pression par-
ticulièrement compact et léger.
[0008] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson sous pression qui permet de
fournir de façon particulièrement simple et fiable non seu-
lement une information quant à l’état verrouillé ou déver-
rouillé du couvercle, mais également des informations
quant au début du cycle de cuisson à la pression de fonc-
tionnement.
[0009] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson sous pression qui est parti-
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culièrement ergonomique et facile à utiliser, notamment
à l’aide d’une seule main.
[0010] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson d’aliments sous pression qui
présente une capacité élevée à suggérer de manière na-
turelle et intuitive sa propre utilisation.
[0011] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson d’aliments sous pression qui
procure un haut niveau de sécurité d’utilisation.
[0012] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson d’aliments sous pression qui
met en oeuvre un mécanisme de commande du ver-
rouillage particulièrement robuste et compact.
[0013] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de cuisson d’aliments sous pression qui
est facile et pratique à ranger et à laver en lave-vaisselle.
[0014] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un appareil de cuisson d’aliments sous pression
comportant une cuve, un couvercle, ainsi qu’un système
de verrouillage, ledit appareil étant caractérisé en ce qu’il
comprend un sous-ensemble de couvercle qui inclut à la
fois ledit couvercle et un support attaché audit couvercle
de façon que ce dernier puisse se déplacer relativement
audit support entre deux positions correspondant res-
pectivement à une configuration de déverrouillage et une
configuration de verrouillage dudit sous-ensemble de
couvercle, le sous-ensemble de couvercle et la cuve
étant conçus pour être réunis selon au moins un agen-
cement relatif prédéterminé permettant audit système de
verrouillage de verrouiller le couvercle à la cuve par dé-
placement du couvercle relativement au support afin de
faire passer le sous-ensemble de couvercle de sa con-
figuration de déverrouillage à sa configuration de ver-
rouillage, ledit sous-ensemble de couvercle comprenant
un premier dispositif ainsi qu’un deuxième dispositif qui
est capable, à la condition que lesdits premier et deuxiè-
me dispositifs soient séparés d’une distance n’excédant
pas une valeur prédéterminée, d’exercer une influence
sur le premier dispositif pour que ce dernier délivre en
réponse un signal d’information et/ou de commande, les-
dits support et couvercle embarquant respectivement
l’un et l’autre desdits premier et deuxième dispositifs pour
que lorsque ledit sous-ensemble de couvercle se trouve
en configuration de verrouillage lesdits premier et deuxiè-
me dispositifs soient séparés d’une distance qui n’excè-
de pas ladite valeur prédéterminée, et pour que lorsque
ledit sous-ensemble de couvercle se trouve en configu-
ration de déverrouillage lesdits premier et deuxième dis-
positifs soient séparés d’une distance qui excède ladite
valeur prédéterminé. D’autres particularités et avantages
de l’invention apparaîtront et ressortiront plus en détails
à la lecture de la description faite ci-après, en référence
aux dessins annexés, donnés à titre d’exemples pure-
ment illustratifs et non limitatifs, dans lesquels :

- La figure 1 illustre, selon une vue en perspective
schématique, un appareil de cuisson d’aliments
sous pression à verrouillage à baïonnette conforme

à l’invention, dont le sous-ensemble de couvercle
est en configuration de déverrouillage et est réuni
avec la cuve selon l’agencement relatif prédéterminé
(agencement de pré-verrouillage) permettant le ver-
rouillage par déplacement du couvercle, ledit cou-
vercle étant destiné à recevoir un premier dispositif
amovible (absent de l’appareil de la figure 1) formant
en l’espèce un module indépendant détachable em-
barquant un minuteur électronique et un capteur de
température, ce dernier étant capable, lorsque le
sous-ensemble de couvercle se trouve en configu-
ration de verrouillage (figure 7), de déterminer la
température d’un flux de vapeur issu d’un deuxième
dispositif formé en l’espèce par une soupape de ré-
gulation de pression montée sur le couvercle.

- La figure 2 illustre, selon une vue en perspective
schématique, ledit module indépendant détachable
destiné à équiper le sous-ensemble de couvercle de
l’appareil de la figure 1.

- La figure 3 illustre, selon une vue schématique en
perspective, l’appareil de la figure 1 avec le module
détachable de la figure 2 attaché au sous-ensemble
de couvercle, lequel se trouve en configuration de
déverrouillage.

- La figure 4 illustre, selon une vue schématique en
perspective de dessus, la cuve de l’appareil de cuis-
son sous pression des figures 1 et 3, ladite cuve
étant en l’espèce munie de deux poignées latérales
permettant sa manipulation et son transport.

- La figure 5 représente le sous-ensemble de couver-
cle en configuration de déverrouillage, prêt à venir
coiffer la cuve de la figure 4 selon l’agencement re-
latif prédéterminé de pré-verrouillage illustré à la fi-
gure 1.

- La figure 6 est une vue de dessus de l’autocuiseur
de la figure 3.

- La figure 7 illustre, selon une vue schématique en
perspective, l’appareil de cuisson de la figure 1 avec
cette fois le sous-ensemble de couvercle en confi-
guration de verrouillage, de sorte que le capteur du
module indépendant surplombe la sortie de vapeur
de la soupape de régulation de pression.

- La figure 8 illustre, selon une vue de dessus, l’appa-
reil de cuisson de la figure 7.

- La figure 9 illustre, selon une vue schématique en
perspective, un détail de réalisation de l’autocuiseur
de la figure 1 concernant l’organe de commande du
verrouillage/déverrouillage et le dispositif de trans-
formation du déplacement de l’organe de comman-
de en pivotement du couvercle dont est équipé
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l’autocuiseur en question.

- La figure 10 illustre, selon une vue schématique en
perspective, une pièce en matière plastique formant
le support de l’appareil des figures 1 à 9.

- La figure 11 illustre, selon une vue schématique en
perspective, un détail de conception de l’autocuiseur
des figures précédentes, permettant en particulier
de visualiser la façon dont coopèrent le support et
la poignée de cuve pour verrouiller le positionnement
angulaire relatif, dans un plan horizontal, du sous-
ensemble de couvercle et de la cuve lorsque ces
derniers sont réunis selon ledit agencement relatif
prédéterminé de pré-verrouillage susvisé.

- La figure 12 illustre, selon une vue de dessous, le
détail de conception de la figure 11, à la différence
près que la poignée de cuve a été omise.

- La figure 13 illustre, selon une vue schématique en
perspective, un détail de réalisation de l’autocuiseur
des figures précédentes, concernant plus précisé-
ment l’organe de commande du verrouillage/déver-
rouillage et le dispositif de transformation du dépla-
cement de l’organe de commande en pivotement du
couvercle relativement au support.

- Les figures 14 à 16 sont des vues analogues res-
pectivement à celles des figures 9, 12 et 13, à la
différence près que l’organe de commande est dans
sa position rétractée correspondant au verrouillage
du couvercle et que le sous-ensemble de couvercle
se trouve par conséquent en configuration de ver-
rouillage.

- La figure 17 illustre, selon une vue schématique en
perspective, un détail de réalisation du sous-ensem-
ble de couvercle, permettant de visualiser une partie
du mécanisme de commande du pivotement du cou-
vercle relativement au support.

- La figure 18 illustre, selon une vue schématique en
coupe, un détail de réalisation de l’appareil des figu-
res 7 et 8, permettant de visualiser la façon dont est
positionné le capteur de température relativement à
la soupape de régulation de pression lorsque le
sous-ensemble de couvercle se trouve en configu-
ration de verrouillage.

[0015] Comme illustré aux figures, l’invention concer-
ne un appareil de cuisson 1 d’aliments sous pression,
destiné à assurer la cuisson de différents aliments à un
niveau de pression supérieur à la pression atmosphéri-
que, en présence de vapeur, et par exemple de vapeur
d’eau. Ladite vapeur est générée par le chauffage, au
sein de l’appareil 1 et en présence des aliments, d’un
liquide de cuisson, par exemple un liquide aqueux. L’ap-

pareil 1 selon l’invention est préférentiellement destiné
à un usage domestique, étant entendu toutefois que l’in-
vention peut également concerner des appareils profes-
sionnels ou semi-professionnels. L’appareil 1 conforme
à l’invention est conçu pour monter en pression exclusi-
vement sous l’effet d’une source de chauffe (embarquée
ou externe), sans apport de pression externe. L’appareil
1 de cuisson d’aliments sous pression constitue donc un
autocuiseur, destiné préférentiellement à être disposé
sur une plaque de cuisson indépendante pour en chauf-
fer le contenu. L’appareil de cuisson 1 conforme à l’in-
vention comporte au moins une cuve 2 formant récipient
de cuisson, destiné à accueillir les aliments à cuire et
présentant en l’espèce sensiblement une symétrie de
révolution selon un axe vertical central X-X’, lequel
s’étend selon une direction qui s’apparente à la direction
verticale lorsque l’appareil 1 est en fonctionnement nor-
mal, c’est-à-dire repose sur un plan horizontal. La cuve
2 comprend un fond 2A et une paroi latérale annulaire
2B qui s’élève entre ledit fond 2A et un bord supérieur
libre 2C, qui est en l’espèce de forme circulaire, et qui
délimite une ouverture d’accès à l’intérieur de la cuve 2.
La conformation de ce bord supérieur libre 2C sera dé-
crite plus en détails dans ce qui suit, en relation avec les
moyens de verrouillage de l’appareil 1. Avantageuse-
ment, et comme illustré aux figures, l’appareil de cuisson
1 comprend au moins une poignée de cuve 2D qui est
fixée à ladite cuve 2, de façon à faire saillie extérieure-
ment de cette dernière, et de préférence deux poignées
identiques 2D, 2E fixées sur la paroi latérale 2B de la
cuve 2 de façon diamétralement opposée par rapport à
l’axe central X-X’.
[0016] L’appareil 1 conforme à l’invention comprend
également un couvercle 3 destiné à être associé à la
cuve 2 et verrouillé relativement à cette dernière pour
former une enceinte de cuisson apte à monter en pres-
sion, c’est-à-dire une enceinte de cuisson suffisamment
hermétique pour permettre la montée en pression de l’ap-
pareil 1. Afin d’obtenir ce caractère hermétique, étanche,
l’appareil 1 inclut avantageusement une garniture d’étan-
chéité (non illustrée), formée de préférence par un joint
annulaire souple, en élastomère par exemple, destinée
à être interposée entre le couvercle 3 et la cuve 2, pour
empêcher ainsi toute fuite incontrôlée de vapeur et/ou
d’air entre l’intérieur de l’enceinte et l’extérieur. Le cou-
vercle 3 présente avantageusement une forme conju-
guée à celle de la cuve 2, par exemple une forme globa-
lement discoïde, qui s’étend avantageusement dans un
plan moyen sensiblement parallèle au plan moyen d’ex-
tension du fond 2A de la cuve 2 (c’est-à-dire un plan
sensiblement horizontal en l’espèce) lorsqu’il est rappor-
té et verrouillé sur cette dernière. Dans le mode de réa-
lisation illustré aux figures, le couvercle 3 inclut un élé-
ment de couverture discoïde 3A de forme et dimensions
conjuguées à celles de l’ouverture d’accès délimitée par
le bord supérieur libre 2C de la paroi latérale annulaire
2B de la cuve 2. Dans ce mode de réalisation, le couver-
cle 3 inclut également avantageusement une ceinture
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annulaire 3B, par exemple de forme sensiblement cylin-
drique ou tronconique, qui s’élève entre un premier bord
circulaire 30B solidaire de l’élément de couverture dis-
coïde 3A (en l’espèce au niveau de la périphérie de ce
dernier) et un second bord circulaire libre 31 B, lequel
est par exemple lui-même prolongé par une collerette
terminale. Comme illustré aux figures, l’élément de cou-
verture discoïde 3A s’étend globalement selon un plan
moyen horizontal, c’est-à-dire en l’espèce parallèle au
plan moyen d’extension du fond 2A de la cuve 2 lorsque
le couvercle 3 est associé à la cuve 2 pour former l’en-
ceinte de cuisson, tandis que la ceinture annulaire 3B
s’étend sensiblement verticalement, c’est-à-dire parallè-
lement à l’axe central X-X’, la collerette terminale s’éten-
dant quant à elle sensiblement horizontalement Cela
n’exclut bien entendu aucunement que l’élément de cou-
verture discoïde 3A puisse être, tel qu’illustré aux figures,
légèrement bombé ou incurvé localement, comme cela
est bien connu en tant que tel. Dans le mode de réalisa-
tion illustré aux figures, la ceinture annulaire 3B est for-
mée par un bord tombant qui s’étend vers le bas à partir
de la périphérie de l’élément de couverture discoïde 3A.
Dans ce mode de réalisation, le couvercle 3 est destiné
à venir coiffer de façon sensiblement ajustée le sommet
de la cuve 2, de sorte que la ceinture annulaire 3B entoure
par l’extérieur le sommet de la paroi latérale annulaire
2B et le bord supérieur libre 2C, tandis que l’élément de
couverture discoïde 3A repose en appui sur le bord libre
2C, par l’intermédiaire du joint d’étanchéité interposé en-
tre la cuve 2 et le couvercle 3. Il est cependant parfaite-
ment envisageable que la ceinture annulaire 3B soit al-
ternativement destinée à être insérée au sein de la cuve
2, de façon à être entourée par, et contenue dans, la
cuve 2, sans pour autant que l’on sorte du cadre de l’in-
vention. Des organes de régulation 4 (décrit plus en dé-
tails ci-après) et de sécurité 6 sont avantageusement di-
rectement montés sur le couvercle 3.
[0017] L’appareil 1 conforme à l’invention comporte
également un système de verrouillage conçu pour per-
mettre à l’enceinte de cuisson formée par l’association
du couvercle 3 et de la cuve 2 d’être pressurisée signifi-
cativement (par exemple de l’ordre de 100 kPa au-des-
sus de la pression atmosphérique) sans risque de voir
le couvercle 3 échapper sous l’effet de la pression ré-
gnant au sein de l’enceinte. De préférence, et conformé-
ment au mode de réalisation illustré aux figures, le sys-
tème de verrouillage équipant l’appareil 1 est un système
de verrouillage à baïonnette, conçu pour assurer le ver-
rouillage et le déverrouillage du couvercle 3 relativement
la cuve 2 par pivotement du couvercle 3 relativement la
cuve 2, selon en l’espèce ledit axe vertical central X-X’.
L’invention n’est cependant absolument pas limitée à la
mise en oeuvre d’un système de verrouillage à baïon-
nette, et l’appareil 1 peut alternativement être équipé d’un
système de verrouillage d’un autre type. Par exemple, le
système de verrouillage peut-être un système de ver-
rouillage basé sur le déplacement radial, relativement au
couvercle 3, d’un élément de verrouillage, comme par

exemple une mâchoire ou un segment, destiné à coopé-
rer avec une conformation complémentaire de la cuve 2
(par exemple un bord roulé pour un système de ver-
rouillage à mâchoire, ou une lumière ménagée à travers
la paroi latérale 2A lorsqu’il s’agit d’un système de ver-
rouillage à segment). L’élément de verrouillage est ainsi
monté dans ce cas entre d’une part une position de ver-
rouillage, dans laquelle chaque mâchoire enserre le cou-
vercle et le bord supérieur roulé de la cuve (ou dans
laquelle chaque segment pénètre dans la lumière ména-
gée dans la paroi latérale de la cuve) et d’autre part une
position de déverrouillage obtenue par déplacement ra-
dial centrifuge de l’élément de verrouillage à partir de sa
position de verrouillage, dans laquelle les mâchoires ne
sont plus en prise avec le bord roulé de la cuve (ou dans
laquelle les segments sont extraits hors de la lumière),
ce qui permet à l’utilisateur de désolidariser librement le
couvercle 3 de la cuve 2. Un tel système de verrouillage
est décrit par exemple dans les documents EP-0 691
096, EP-0 691 097 ou encore EP-2 204 111, dont le con-
tenu est incorporé par référence. Alternativement, le sys-
tème de verrouillage peut reposer sur la mise en oeuvre
d’un couvercle rentrant, par exemple d’un couvercle ren-
trant flexible comme décrit dans le document EP-1 938
718 dont le contenu est incorporé par référence. Il est
également possible que le système de verrouillage soit
un système de verrouillage à étrier, reposant sur la mise
en oeuvre d’un élément allongé transversal monté à dé-
placement vertical sur le couvercle et dont les extrémités
libres sont destinées à coopérer avec des oreillons soli-
daires de la cuve. De manière générale, l’invention pour-
ra mettre en oeuvre tout type de système à verrouillage,
et de préférence tout système de verrouillage reposant
sur le déplacement relatif du couvercle et d’une pièce
portée par le couvercle (qu’il s’agisse d’un étrier, d’un
bras portant une mâchoire ou un segment, d’un support
auquel est suspendu un couvercle flexible, etc.). De fa-
çon particulièrement préférentielle, le système de ver-
rouillage est un système de verrouillage à baïonnette,
permettant de faire passer l’appareil 1 d’une configura-
tion d’attente de verrouillage, dans laquelle le couvercle
3 est rapporté sur la cuve 2 et repose librement sur cette
dernière (figures 1 et 3), à une configuration de verrouilla-
ge dans laquelle la cuve 2 et le couvercle 3 interagissent
pour empêcher leur libre séparation (cf. figure 7 et 8), et
inversement. Ainsi, dans le mode de réalisation illustré
aux figures, l’appareil 1 passe de sa configuration d’at-
tente de verrouillage à sa configuration de verrouillage
par rotation du couvercle 3 relativement à la cuve 2 selon
une course angulaire prédéterminée autour de l’axe cen-
tral X-X’, dans un sens horaire S1, et passe de sa con-
figuration de verrouillage à sa configuration d’attente de
verrouillage par rotation du couvercle 3 relativement à la
cuve 2 selon ladite course angulaire prédéterminée
autour de l’axe central X-X’ dans un sens antihoraire op-
posé S2 (alternativement, le sens S1 peut être antiho-
raire et le sens S2 peut être alors horaire). Le système
de verrouillage à baïonnette de l’appareil de cuisson 1
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comprend avantageusement à cet effet des première et
deuxième séries d’excroissances 7A-7J, 8A-8J qui sont
solidaires respectivement du couvercle 3 et de la cuve 2
et qui sont conçus, afin d’assurer le verrouillage et le
déverrouillage du couvercle 3 relativement à la cuve 2,
pour venir s’engager, respectivement se dégager, mu-
tuellement par rotation du couvercle 3 relativement la
cuve 2 autour de l’axe vertical central X-X’ selon ladite
course angulaire prédéterminée. Comme cela est bien
connu en tant que tel, les excroissances 7A-7J, 8A-8J
de chacune desdites première et deuxième séries sont
destinées à coopérer deux à deux, c’est-à-dire que cha-
que excroissance de l’une desdites séries est amenée,
par rotation du couvercle 3 relativement à la cuve 2, à
passer sous une excroissance correspondante de l’autre
série pour verrouiller le couvercle 3 relativement la cuve
2. Dans le mode de réalisation illustré aux figures, les
excroissances 7A-7J de la première série, solidaires du
couvercle 3, font saillie radialement vers l’intérieur du
couvercle 3, tandis que les excroissances 8A-8J de la
deuxième série, solidaires de la cuve 2, font saillie radia-
lement à partir de la face externe de la paroi latérale 2B
de la cuve 2, vers l’extérieur de cette dernière. Il est ce-
pendant parfaitement envisageable que les excroissan-
ces de verrouillage 7A-7J du couvercle fassent saillie
vers l’extérieur du couvercle 3 et que les excroissances
8A-8J de cuve fassent alors saillies radialement vers l’in-
térieur de cette dernière. Dans l’exemple illustré aux fi-
gures, les excroissances 8A-8J de cuve sont formées
par un rebord annulaire qui déborde vers l’extérieur à
partir du bord supérieur libre 2C, des encoches 9A-9J
étant ménagée à travers ledit rebord annulaire de façon
à permettre le passage desdites excroissances 7A-7J de
couvercle, de sorte que les portions dudit rebord annu-
laire qui s’étendent entre chaque encoche 9A-9J forment
les rampes de cuve respectives destinées à coopérer
avec les excroissances 7A-7J de couvercle qui forment
les rampes de couvercle. Ainsi, lorsque le couvercle 3
vient coiffer la cuve 2, les excroissances 7A-7J de cou-
vercle peuvent passer par les encoches 9A-9J pour se
retrouver plus bas que le rebord annulaire. L’appareil 1
se trouve alors dans sa configuration de pré-verrouillage
(également appelée configuration d’attente de verrouilla-
ge), à partir de laquelle la configuration de verrouillage
peut être atteinte en faisant simplement tourner le cou-
vercle 3 relativement à la cuve 2 selon l’axe vertical X-
X’, ce qui a pour effet de décaler angulairement les ex-
croissances 7A-7J du couvercle 3 et les encoches 9A-
9J du rebord annulaire, réalisant un verrouillage de type
« à baïonnette ». De préférence, dans le mode de réali-
sation illustré aux figures, les excroissances de couvercle
7A-7B sont localisées sur la ceinture annulaire 3B du
couvercle 3 à distance du second bord libre circulaire
31B de ladite ceinture annulaire 3B, de manière à ce que
la ceinture annulaire 3B forme, en deçà desdits éléments
en volume, une jupe d’auto-centrage du couvercle 3 re-
lativement à la cuve 2.
[0018] Conformément à l’invention, l’appareil 1 com-

prend un sous-ensemble de couvercle (illustré isolément
par la figure 5) qui inclut à la fois le couvercle 3 et un
support 10 attaché audit couvercle 3, en l’espèce de fa-
çon permanente, de façon que ce dernier puisse se dé-
placer relativement audit support 10 entre deux positions
correspondant respectivement à une configuration de
déverrouillage et une configuration de verrouillage dudit
sous-ensemble de couvercle. Dans le mode de réalisa-
tion illustré aux figures, le support 10 est attaché au cou-
vercle 3 de façon que ce dernier puisse pivoter relative-
ment audit support 10 entre lesdites deux positions selon
l’axe vertical central X-X’. L’invention n’est cependant
pas limitée à un montage à rotation du couvercle 3 rela-
tivement support 10. Il est par exemple tout à fait envi-
sageable, dans le cas où le système de verrouillage est
par exemple un système de verrouillage à couvercle flexi-
ble, que le couvercle 3 puisse se déplacer à translation
relativement au support, comme décrit dans le document
EP-1 938 718. La liaison pivot entre le couvercle 3 et le
support 10 peut être réalisée par tout moyen connu. En
l’espèce, les deux positions entre lesquelles le couvercle
3 peut pivoter relativement au support 10 sont séparées
par une course angulaire prédéterminée correspondant
à celle requise pour faire passer l’appareil 1 de sa con-
figuration de pré-verrouillage (configuration d’attente de
verrouillage) illustrée à la figure 1 à sa configuration de
verrouillage illustrée par exemple aux figures 7 et 8.
Avantageusement, le support 10 se présente, dans le
mode de réalisation illustré aux figures, sous la forme
d’une traverse, c’est-à-dire d’une pièce sensiblement al-
longée qui s’étend diamétralement sur le couvercle 3 et
qui se prolonge en l’espèce à chacune de ses extrémités
par des bords tombants respectifs 10A, 10B. De préfé-
rence, la traverse en question comporte une zone cen-
trale élargie 100, par exemple de forme globalement cir-
culaire, prolongée de part et d’autre par un premier bras
101 et un deuxième bras 102 qui eux-mêmes se termi-
nent respectivement par lesdits bords tombants 10A,
10B. La portion centrale 100 est avantageusement pour-
vue d’un orifice central 100A dans lequel est destiné à
être enfilé un axe 30 fixé sur le couvercle 3, au centre de
ce dernier, et autour duquel le support 10 est destiné à
tourner selon l’axe vertical central X-X’. De préférence,
l’axe 30 est pourvu d’un évidement fileté destiné à coo-
pérer avec une vis 16 afin de fixer le support 10 au cou-
vercle 3 tout en permettant au couvercle 3 de pivoter
autour de l’axe 30. Avantageusement, le support 10 com-
prend, outre la pièce en forme de traverse illustrée à la
figure 10, une platine 17 qui présente une forme globa-
lement circulaire sensiblement complémentaire de celle
de la portion centrale 100 de la traverse et qui est desti-
née à être interposée entre ladite traverse et la face su-
périeure du couvercle 3 pour former un boîtier destiné à
accueillir au moins en partie un mécanisme de comman-
de. La traverse visible à la figure 10 est elle-même con-
çue pour être fixée (par exemple au moyen de plusieurs
vis) de manière permanente à la platine 17, afin de former
avec cette dernière un sous-ensemble de traverse uni-

9 10 



EP 3 100 656 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

taire, monobloc, maintenu sur le couvercle 3 au moyen
de l’accouplement axe 30 / vis 16, lequel accouplement
autorise le pivotement du couvercle 3 relativement au
sous-ensemble de traverse précité formant en l’espèce
le support 10. En outre, dans le mode de réalisation il-
lustré aux figures, l’appareil 1 comprend au moins un
pion de guidage 18, et de préférence deux pions de gui-
dage 18, 19 disposés de façon diamétralement opposée
relativement à l’axe central X-X’ et attachés au couvercle
3 de façon permanente. Chacun desdits pions de guida-
ge 18, 19 est conçu pour coulisser au sein d’une gorge
allongée complémentaire de guidage 18A, 19A ménagée
dans le support 10, par exemple vers chaque extrémité
dudit support 10. La longueur de chaque gorge 18A, 19A
est adaptée en l’espèce à la course angulaire du couver-
cle 3 relativement au support 10. Chaque pion 18, 19 est
en outre pourvu d’une tête de section élargie qui coopère
avec les bords de la gorge correspondante 18A, 19A
pour retenir verticalement le support 10 et l’empêcher de
s’écarter verticalement du couvercle 3.
[0019] Conformément à l’invention, le sous-ensemble
de couvercle et la cuve 2 sont conçus pour être réunis
selon au moins un agencement relatif prédéterminé (il-
lustré par exemple aux figures 1 et 3) permettant audit
système de verrouillage de verrouiller le couvercle 3 à la
cuve 2 par déplacement du couvercle 3 relativement au
support 10 afin de faire passer le sous-ensemble de cou-
vercle de sa configuration de déverrouillage à sa confi-
guration de verrouillage. Plus précisément, l’agence-
ment relatif prédéterminé est en l’espèce obtenu par réu-
nion de la cuve 2 et du sous-ensemble de couvercle lors-
que ce dernier se trouve en configuration de déverrouilla-
ge. Dans le mode de réalisation illustré aux figures, ledit
agencement relatif prédéterminé permet au système de
verrouillage à baïonnette de verrouiller le couvercle 3 à
la cuve 2 par pivotement du couvercle 3 relativement au
support 10 selon ledit axe vertical central X-X’. En
d’autres termes, lorsque le sous-ensemble de couvercle
est en configuration de déverrouillage, le couvercle 3 et
le support 10 sont positionnés l’un relativement à l’autre
de telle manière que l’accostage du support 10 sur la
cuve 2 selon une position prédéterminée, correspondant
audit agencement relatif prédéterminé, permet de faire
passer les rampes de couvercle 7A-7J en deçà des ram-
pes de cuve 8A-8J par les encoches 9A-9J séparant les-
dites rampes de cuve 8A-8J, le sous-ensemble de cou-
vercle coiffant alors la cuve 2 dans une position d’attente,
à partir de laquelle il suffira de faire pivoter le couvercle
3 relativement à la cuve 2 pour verrouiller le couvercle 3
relativement à la cuve 2. Ainsi, une fois la cuve 2 et le
sous-ensemble de couvercle en configuration de déver-
rouillage réunis selon l’agencement relatif prédéterminé
de pré-verrouillage illustré à la figure 1, il suffit de main-
tenir le support 10 en position relativement à la cuve 2
et de faire pivoter le couvercle 3 relativement au support
10 selon la course angulaire prédéterminée susvisée afin
d’amener les rampes de couvercle en correspondance
avec les rampes de cuve, sous ces dernières, verrouillant

ainsi le couvercle 3 relativement à la cuve 2.
[0020] L’appareil 1 comprend par ailleurs un organe
de commande 11 du verrouillage/déverrouillage, conçu
en l’espèce pour être manipulé (en l’espèce directement)
par l’utilisateur de façon à permettre à ce dernier de con-
trôler le système de verrouillage afin de pouvoir avanta-
geusement faire passer, par actionnement manuel de
l’organe de commande 11, le sous-ensemble de couver-
cle de sa configuration de verrouillage à sa configuration
de déverrouillage et vice-versa, ce qui permet ainsi de
commander le passage de l’appareil 1 de sa configura-
tion de pré-verrouillage (également appelée configura-
tion d’attente de verrouillage - illustrée à la figure 1) à sa
configuration de verrouillage (illustrée à la figure 8), et
inversement. Dans ce mode de réalisation illustré aux
figures, le support 10 n’est donc pas conçu pour être
actionné manuellement afin de commander le déplace-
ment du couvercle 3 entre ses positions de verrouillage
et déverrouillage, cette fonction étant en l’espèce dévo-
lue exclusivement à l’organe de commande 11. Confor-
mément au mode de réalisation illustré aux figures, l’or-
gane de commande 11 est distinct du support 10, tout
en étant par exemple attaché audit support 10, en l’es-
pèce de façon permanente, de façon à pouvoir être dé-
placé manuellement relativement à ce dernier entre des
positions de verrouillage (figures 7 et 8) et de déver-
rouillage (figure 1) et inversement. En d’autres termes,
le support 10 embarque avantageusement de façon per-
manente l’organe de commande 11, lequel conserve ce-
pendant une faculté de mobilité relativement audit sup-
port 10. Avantageusement, l’appareil 1 comprend éga-
lement un dispositif de transformation du déplacement
de l’organe de commande 11 en pivotement du couvercle
3 relativement au support 10 selon l’axe vertical central
X-X’, pour que lesdites positions de verrouillage et dé-
verrouillage de l’organe de commande 11 correspondent
respectivement auxdites configurations de verrouillage
et déverrouillage du sous-ensemble de couvercle. L’uti-
lisateur peut ainsi commander le passage du sous-en-
semble de couvercle de sa configuration de déverrouilla-
ge à sa configuration de verrouillage, et vice versa, par
déplacement manuel de l’organe de commande 11 rela-
tivement au support 10 entre ses positions de déver-
rouillage et de verrouillage, et inversement. Le dispositif
de transformation, qui est en particulier visible aux figures
9 et 12 à 17 est donc conçu pour convertir le mouvement
de l’organe de commande 11 relativement au support 10
en mouvement rotatif du couvercle 3 relativement à ce
même support 10, en l’espèce selon ledit axe vertical
central X-X’, de sorte que l’utilisateur peut ainsi comman-
der le verrouillage/déverrouillage par pivotement du cou-
vercle 3 relativement au support 10 par simple manipu-
lation de l’organe de commande 11, une fois le couvercle
3 rapporté sur la cuve 2 avec les rampes de couvercle
disposées en deçà des rampes de cuve. Bien entendu,
le dispositif de transformation susvisé est conçu en fonc-
tion de la nature du déplacement de l’organe de com-
mande 11 relativement au support 10 et pourra mettre
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en oeuvre tout composant d’entraînement (roue dentée,
came, levier, biellette, etc.) requis. Avantageusement,
ledit organe de commande 11 est monté à pivotement
relativement audit support 10 selon un axe radial de pi-
votement Y-Y’ qui est perpendiculaire à l’axe vertical cen-
tral X-X’, et est sécant à ce dernier. L’organe de com-
mande 11 peut ainsi se présenter sous la forme d’un
élément rotatif du type poignée, levier, manette, anse...Il
est cependant tout à fait envisageable que l’organe de
commande 11 soit plutôt monté à translation relativement
support 10, et se présente par exemple dans ce cas sous
la forme d’un élément coulissant tel qu’un bouton-pous-
soir, un curseur, etc. Avantageusement, ledit dispositif
de transformation comprend un mécanisme démultipli-
cateur conçu pour entraîner le couvercle 3 en rotation
autour dudit axe vertical central X-X’ selon une course
présentant une première amplitude angulaire prédéter-
minée α, en réponse à une rotation dudit organe de com-
mande 11 autour dudit axe radial Y-Y’ selon une course
présentant une seconde amplitude angulaire prédéter-
minée β supérieure à ladite première amplitude angulaire
prédéterminée α. Par exemple, l’organe de commande
11 est conçu pour pivoter autour dudit axe radial Y-Y’
entre une position relevée (correspondant au déver-
rouillage) et une position rabattue (correspondant au ver-
rouillage) séparées par une course présentant une am-
plitude angulaire prédéterminée β d’environ 90°, tandis
que le couvercle 3 pivote relativement au support 10, en
réponse au déplacement angulaire d’environ 90° de l’or-
gane de commande 11 relativement au support 10, selon
une course présente une amplitude angulaire prédéter-
minée α d’environ 15°. Conformément au mode de réa-
lisation illustré aux figures, le dispositif de transformation
comprend une pièce de transmission 20 montée mobile
en translation dans un plan horizontal perpendiculaire
audit axe vertical central X-X’ relativement audit support
10. Dans ce mode de réalisation, le dispositif de trans-
formation comprend un mécanisme de transformation du
mouvement de pivotement de l’organe de commande 11
relativement au support 10 en mouvement de translation
de ladite pièce de transmission 20 relativement audit sup-
port 10. Par exemple, le mécanisme de transformation
en question est formé par une came 110, 111 solidaire
de l’organe de commande 11, ladite came 110, 111 étant
pourvue d’un pion qui est reçu dans un logement corres-
pondant ménagé dans la pièce de transmission 20, de
façon que le pivotement de l’organe de commande 11
entraîne le pivotement concomitant de la came 210A,
210B, laquelle repousse alors la pièce de transmission
20 dans le plan horizontal perpendiculaire à l’axe vertical
central X-X’. Avantageusement, le dispositif de transfor-
mation comprend, conformément au mode de réalisation
illustré aux figures, au moins un levier horizontal 21 mon-
té à pivotement relativement au support 10 selon un axe
vertical excentré Z-Z’ qui est fixe par rapport audit support
10, parallèle audit axe vertical central X-X’ et situé à une
distance prédéterminée de ce dernier. De préférence,
comme illustré aux figures, ledit levier horizontal 21

s’étend longitudinalement entre une première extrémité
21A articulée au couvercle 3 et une deuxième extrémité
21B articulée soit audit organe de commande 11 soit à
une pièce de transmission (comme par exemple la pièce
de transmission 20 évoquée ci-avant) qui fait partie du
dispositif de transformation et qui est entraînée en dé-
placement relativement au support 10 par l’organe de
commande 11, par exemple selon le mode de réalisation
exposé précédemment. De préférence, ledit levier hori-
zontal 21 est monté à pivotement relativement au support
10 en un point de pivotement situé entre lesdites premiè-
re extrémité 21A et deuxième extrémité 21 B, de sorte
que l’axe vertical excentré Z-Z’ passe par une zone du
levier horizontal 21 qui est située à distance à la fois de
la première et de la deuxième extrémité 21A, 21B. L’ar-
ticulation de la première extrémité 21A relativement au
couvercle 3 est par exemple réalisée au moyen d’un pre-
mier goujon 210A qui est solidaire du couvercle 3 de
manière à s’élever verticalement à partir de ce dernier.
Ledit goujon 210A est avantageusement reçu dans une
première gorge correspondante ménagée à la première
extrémité 21A du levier horizontal 21, de sorte que ledit
premier goujon 210A peut à la fois coulisser et tourner
dans la première gorge en question. Le dispositif de
transformation comporte également avantageusement
un deuxième goujon 210B qui est en l’espèce solidaire
de la pièce de transmission 20 et embarqué sur cette
dernière. Ledit deuxième goujon 210B est avantageuse-
ment reçu dans une deuxième gorge complémentaire
ménagée à la deuxième extrémité 21B du levier horizon-
tal 21, de façon que ledit deuxième goujon 210B puisse
à la fois coulisser et pivoter dans la deuxième gorge en
question. Le déplacement en translation rectiligne de la
pièce de transmission 20 dans le plan horizontal est ainsi
converti en rotation du levier 21 autour de l’axe vertical
excentré Z-Z’, rotation qui est elle-même convertie en
une rotation du couvercle 3 relativement au support 10
selon l’axe vertical central X-X’. L’invention n’est cepen-
dant absolument pas limitée à un tel mécanisme de trans-
formation de mouvement et il est par exemple parfaite-
ment envisageable de mettre en oeuvre, en lieu et place
d’un système à levier comme illustré, un système à biel-
lette, à came ou à engrenage, ou tout autre système con-
nu, sans pour autant que l’on sorte du cadre invention.
Avantageusement, et comme illustré aux figures, l’orga-
ne de commande 11 comprend une anse 11 A destinée
être actionnée manuellement afin de pouvoir être dépla-
cée à la main par un utilisateur entre deux positions de
butées, préférentiellement stables, correspondant res-
pectivement au verrouillage et au déverrouillage. Dans
ce mode de réalisation préféré l’organe de commande
11 se présente donc sous la forme d’une pièce arquée,
en forme de boucle, d’arche, avantageusement conçue
pour pouvoir être saisie fermement, de préférence à plei-
ne main, par un utilisateur. L’invention n’est toutefois pas
limitée à la mise en oeuvre d’une anse pour former l’or-
gane de commande 11 et ce dernier peut par exemple
être constitué par un levier sensiblement rectiligne, ou
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avec un profil en forme de T, de L, une forme de pom-
meau, de bouton évasé, etc., dont la conformation per-
met de préférence à l’utilisateur de soulever le sous-en-
semble de couvercle par son intermédiaire. Avantageu-
sement, comme illustré aux figures, l’organe de comman-
de 11 est monté à pivotement relativement audit support
10 entre d’une part une position déployée (figure 1) qui
forme ladite position de déverrouillage et dans laquelle
ledit organe de commande 11 fait saillie verticalement,
en l’espèce au droit du couvercle 3 vers l’extérieur, et
d’autre part une position rétractée qui forme ladite posi-
tion de verrouillage et dans laquelle ledit organe de com-
mande 11 est rabaissé vers le couvercle 3. Dans sa po-
sition déployée, l’organe de commande 11 s’étend avan-
tageusement selon une direction moyenne sensiblement
parallèle audit axe vertical central X-X’, tandis que dans
sa position rétractée, il s’étend avantageusement selon
une direction moyenne sensiblement perpendiculaire
audit axe vertical central X-X’, comme illustré aux figures.
[0021] Avantageusement, les support 10 et cuve 2 sont
conçus pour interagir, directement ou indirectement, dès
lors que le sous-ensemble de couvercle en configuration
de déverrouillage et la cuve 2 sont réunis selon ledit
agencement relatif prédéterminé, afin de sensiblement
empêcher le support 10 de pouvoir pivoter relativement
à la cuve 2 (en l’espèce selon ledit axe vertical central
X-X’) lorsque l’organe de commande 11 est déplacé en-
tre ses positions de verrouillage et de déverrouillage (ou
inversement). En d’autres termes, la réunion du sous-
ensemble de couvercle en configuration de déverrouilla-
ge et de la cuve 2 selon l’agencement relatif prédéterminé
(agencement de pré-verrouillage) illustré à la figure 1 en-
traîne un inter-verrouillage du support 10 et de la cuve 2
empêchant en l’espèce le support 10 de tourner selon
l’axe vertical central X-X’ tout en reposant sur la cuve 2.
Ce verrouillage de la position angulaire relative du sup-
port 10 et de la cuve 2 permet au support 10 de jouer le
rôle d’un bâti fixe immobile relativement à la cuve 2 et
par rapport auquel le couvercle 3 peut pivoter autour de
l’axe vertical central X-X’ selon une course angulaire pré-
déterminée pour passer d’un état déverrouillé (illustré à
la figure 1) à un état verrouillé (illustré à la figure 16).
Avantageusement, le support 10 déborde radialement
du couvercle 3 de façon à pouvoir interagir avec la cuve
2 pour sensiblement immobiliser en rotation selon l’axe
vertical le support 10 relativement à la cuve 2 lorsque le
sous-ensemble de couvercle et la cuve 2 sont réunis se-
lon ledit agencement relatif prédéterminé. De préféren-
ce, lesdits support 10 et cuve 2 sont pourvus respective-
ment de conformations de support 12, 13 et de cuve 14,
15 complémentaires destinées à coopérer par emboîte-
ment lorsque le sous-ensemble de couvercle en confi-
guration de verrouillage et la cuve 2 sont réunis selon
ledit agencement relatif prédéterminé pour former l’en-
ceinte de cuisson (figure 1). Ledit emboîtement des con-
formations complémentaires de support 12, 13 et de cuve
14, 15 permet de verrouiller la position angulaire relative
du support 10 et de la cuve 2 dans un plan horizontal,

perpendiculaire audit axe vertical central X-X’. Dans le
mode de réalisation illustré aux figures, la cuve 2 est
pourvue de deux conformations de cuve 14, 15 dispo-
sées de façon diamétralement opposée relativement à
l’axe vertical central X-X’ et fixées sur la face externe de
la paroi latérale 2B de la cuve 2, tandis que le support
10 comporte deux conformations de support 12, 13 com-
plémentaires disposées de façon diamétralement oppo-
sée sur le couvercle 3 relativement à l’axe vertical central
X-X’, lesdites conformations de support 12, 13 étant en
l’espèce disposées en regard de la face extérieure de la
ceinture annulaire 3B du couvercle 3. Il est cependant
tout à fait envisageable, sans pour autant que l’on sorte
du cadre de l’invention, que lesdits support 10 et cuve 2
soient pourvus respectivement d’une seule conformation
de support et de cuve, ou même que les support 10 et
cuve 2 soient pourvus, au lieu de conformations respec-
tives de support et de cuve destinées à coopérer par
emboîtement, d’éléments d’inter-verrouillage d’une
autre nature reposant sur la mise en oeuvre d’une coo-
pération de force (par friction, clipsage, engrènement,
attraction magnétique...) suffisante pour verrouiller la po-
sition angulaire relative du support 10 et de la cuve 2.
Avantageusement, chaque conformation de cuve 14, 15
forme un élément mâle tandis que chaque conformation
de support 12, 13 forme un élément femelle complémen-
taire dudit élément mâle, ledit élément mâle étant avan-
tageusement destiné à être inséré dans ledit élément
femelle pour établir une liaison de blocage en rotation
selon l’axe vertical central X-X’ entre le support 10 et la
cuve 2. Avantageusement, ladite conformation de cuve
14, 15 est portée par ladite poignée de cuve 2D, 2E.
Ainsi, dans le mode de réalisation illustré aux figures,
chaque poignée de cuve 2D, 2E, fixée de manière per-
manente à la paroi latérale 2B de la cuve 2, embarque
une conformation de cuve 14, 15 respective, qui se pré-
sente par exemple sous la forme d’une nervure formant
un élément mâle. Une encoche est avantageusement
ménagée dans le bord inférieur libre de chacun desdits
bords tombants 10A, 10B du support 10, pour former un
élément femelle complémentaire de la nervure formant
préférentiellement l’élément mâle.
[0022] Comme illustré aux figures, le sous-ensemble
de couvercle comprend un premier dispositif 22 ainsi
qu’un deuxième dispositif 23, ce dernier étant capable,
à la condition que lesdits premier et deuxième dispositifs
22, 23 soient séparés d’une distance D n’excédant pas
une valeur prédéterminée, d’exercer une influence sur
le premier dispositif 22 pour que ledit dispositif 22 délivre
en réponse un signal d’information et/ou de commande,
par exemple de nature électrique. En d’autres termes, le
sous-ensemble de couvercle embarque, à demeure ou
de façon amovible, lesdits premier et deuxième disposi-
tifs 22, 23, lesquels sont conçus pour interagir selon une
liaison fonctionnelle prédéterminée dès qu’ils sont suffi-
samment proche l’un de l’autre, c’est-à-dire que dès que
la distance D les séparant mutuellement est inférieure
ou égale à un seuil correspondant à ladite valeur prédé-
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terminée susvisée. Comme illustré aux figures, lesdits
support 10 et couvercle 3 embarquent respectivement
l’un et l’autre desdits premier et deuxième dispositifs 22,
23. Cela signifie que l’un quelconque desdits premier et
deuxième dispositifs 22, 23 est solidaire du support 10,
tandis que l’autre est solidaire du couvercle 3, de sorte
que lesdits premier et deuxième dispositifs 22, 23 se dé-
placent l’un par rapport à l’autre lorsque le couvercle 3
se déplace relativement au support 10. Dans l’exemple
illustré aux figures, le support 10 embarque le premier
dispositif 22, tandis que le couvercle 3 embarque le
deuxième dispositif 23. Il est cependant tout à fait envi-
sageable, sans pourtant que l’on sorte du cadre de l’in-
vention, que le support 10 embarque plutôt le deuxième
dispositif 23 et que le couvercle 3 embarque alors le pre-
mier dispositif 22. Conformément à l’invention, lesdits
support 10 et couvercle 3 embarquent respectivement
l’un et l’autre desdits premier et deuxième dispositifs 22,
23 pour que lorsque ledit sous-ensemble de couvercle
se trouve en configuration de verrouillage (illustré à la
figure 8), lesdits premier et deuxième dispositifs 22, 23
soient séparés d’une distance D qui n’excède pas ladite
valeur prédéterminée, et pour que lorsque ledit sous-en-
semble de couvercle se trouve en configuration de dé-
verrouillage (illustré à la figure 6) lesdits premier et
deuxième dispositifs 22, 23 soient cette fois au contraire
séparés d’une distance D qui excède ladite valeur pré-
déterminée. En d’autres termes, la distance D séparant
lesdits premier et deuxième dispositifs 22, 23 varie entre
une première valeur qui n’excède pas ladite valeur pré-
déterminée (figures 7 et 8) et une deuxième valeur qui
excède ladite valeur prédéterminée (figures 1 et 3).
[0023] Ainsi, l’invention repose sur l’idée d’utiliser un
mouvement relatif du couvercle 3 et du support 10 pour
faire passer un premier dispositif 22, qui est par exemple
solidaire du support 10, d’un premier état désactivé ou
inactivable à un deuxième état activé ou activable, par
simple rapprochement dudit premier dispositif 22 avec
un deuxième dispositif 23 qui joue avantageusement le
rôle d’élément activateur ou excitateur. Ce changement
d’état du premier dispositif en réponse à l’influence exer-
cée par le deuxième dispositif 23, rendu possible par le
rapprochement desdits premier et deuxième dispositifs
22, 23, est utilisé pour entraîner la délivrance, par le pre-
mier dispositif 22, d’un signal, c’est-à-dire d’un phéno-
mène physique de quelque nature que ce soit (électrique,
électromagnétique, sonore, lumineux...) porteur d’une in-
formation, afin d’utiliser cette information soit directe-
ment pour informer l’utilisateur, soit pour commander le
fonctionnement de l’appareil 1 lui-même ou d’un dispo-
sitif extérieur (plaque de cuisson, terminal informatique
tel qu’un ordiphone ou une tablette tactile...). Conformé-
ment à l’invention, lorsque le sous-ensemble de couver-
cle se trouve en configuration de verrouillage, le deuxiè-
me dispositif 23 se retrouve positionné relativement au
premier dispositif 22 de façon soit à exercer immédiate-
ment une influence sur le premier dispositif 22 pour que
ce dernier délivre en réponse ledit signal d’information

et/ou de commande, soit pour pouvoir exercer ladite in-
fluence à un moment ultérieur, par exemple lorsque
d’autres conditions (telle que l’atteinte d’une valeur pré-
déterminée de pression au sein de l’enceinte de cuisson)
seront réunies. L’invention utilise donc le déplacement
du couvercle 3 relativement au support 10 pour élaborer,
au moyen du premier dispositif 22, un signal exploitable,
soit directement (s’il s’agit par exemple d’un signal lumi-
neux ou sonore d’information) soit indirectement (s’il
s’agit par exemple d’un signal électrique destiné à faire
l’objet d’un traitement pour l’exploiter à des fins d’infor-
mation ou de commande).
[0024] Dans l’exemple illustré aux figures, le premier
dispositif 22 est porté par le support 10, c’est-à-dire qu’il
est attaché sur et contre ledit support 10, tandis que ledit
deuxième dispositif 23 est porté par ledit couvercle 3, de
sorte que ledit deuxième dispositif 23 est directement
attaché à la face externe dudit couvercle 3, par exemple
sur l’élément de couverture discoïde 3A. De préférence,
le premier dispositif 22 est formé par un module indé-
pendant 24 (illustré séparément à la figure 2) conçu pour
être attaché de façon amovible audit support 10, de sorte
qu’un utilisateur de l’appareil 1 peut à volonté, et de pré-
férence sans outil autre que ses seules mains, attacher
ledit module indépendant 24 audit support 10 et le déta-
cher de ce dernier. À cette fin, lesdits module indépen-
dant 24 et support 10 sont pourvus de moyens d’attaches
complémentaires 25, 26 respectifs conçus pour coopérer
afin d’attacher de façon amovible le module indépendant
24 au support 10. Cette coopération peut être de toute
nature. Par exemple, les moyens d’attache complémen-
taires 25, 26 peuvent être conçus pour coopérer par at-
traction magnétique (ce qui constitue d’ailleurs une in-
vention distincte et indépendante en tant que telle),
auquel cas le moyen d’attache 26 associé au support 10
est par exemple formé par un aimant tandis que le mo-
dule indépendant 24 embarque une substance ferroma-
gnétique capable d’être attirée par l’aimant en question.
De façon préférentielle, la coopération entre les moyens
d’attache complémentaires 25, 26 est de nature méca-
nique, comme dans l’exemple illustré aux figures, où le
module indépendant 24 est conçu pour être fixé sur le
support 10 par clipsage, c’est-à-dire par emboîtement à
force d’un élément mâle formant en l’espèce le moyen
d’attache 26 du support et un élément femelle formant
en l’espèce le moyen d’attache 25 du module indépen-
dant 24 (ou inversement). Les moyens d’attache com-
plémentaires 25, 26 sont avantageusement conçus pour
immobiliser complètement le premier dispositif 22 sur le
support 10, c’est-à-dire qu’ils sont conçus pour réaliser
une liaison d’encastrement entre le support 10 et le pre-
mier dispositif 22. Il est cependant tout à fait envisageable
que le premier dispositif 22 soit fixé au support 10 avec
une faculté de mobilité, et/ou qu’il soit attaché de manière
permanente, inamovible, au support 10.
[0025] Avantageusement, l’appareil 1 comprend au
moins une unité de traitement conçue pour exploiter le
signal d’information et/ou de commande, afin d’élaborer,
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à partir dudit signal qui est de préférence de nature élec-
trique comme évoqué précédemment, une information
intelligible par un utilisateur et/ou une instruction de com-
mande pour contrôler le fonctionnement de l’appareil 1
lui-même ou d’un dispositif externe comme évoqué pré-
cédemment. Dans le mode de réalisation illustré aux fi-
gures, ladite unité de traitement est avantageusement
intégrée dans le module indépendant 24. Il est cependant
tout à fait envisageable que l’unité de traitement soit dis-
tincte dudit module indépendant 24, voire même qu’elle
soit totalement déportée de l’appareil 1, auquel cas le
premier dispositif 22 est avantageusement conçu pour
communiquer, via une liaison filaire ou sans fil (par ondes
radio par exemple) avec l’unité de traitement. Dans un
mode de réalisation préférentiel, l’appareil 1 comprend
plusieurs unités de traitement dont l’une est embarquée
par le module indépendant 24 et l’autre embarquée par
un dispositif externe formé avantageusement par un or-
diphone capable de communiquer, par exemple par une
liaison Bluetooth ®, avec le module indépendant 24.
Dans le mode de réalisation illustré aux figures, l’unité
de traitement est conçue pour exploiter ledit signal d’in-
formation et/ou de commande afin d’élaborer une infor-
mation, l’appareil 1 comprenant également un moyen
d’affichage 27, comme par exemple un écran (par exem-
ple un écran LCD, tactile ou non), un afficheur ou un
cadran, qui est relié à ladite unité traitement par une
liaison fonctionnelle appropriée, filaire ou non, pour affi-
cher ladite information et la rendre ainsi accessible et
intelligible à l’utilisateur de l’appareil 1. L’invention n’est
toutefois absolument pas limitée à la mise en oeuvre d’un
module indépendant 24 équipé d’un moyen d’affichage
27, et il est par exemple tout à fait envisageable, sans
pour autant que l’on sorte du cadre de l’invention, que le
module indépendant 24 soit dépourvu de tout moyen
d’affichage, ce dernier étant déporté sur un terminal ex-
terne indépendant (et par exemple formé par l’écran d’un
ordiphone) qui communique par une liaison sans fil avec
le module indépendant 24.
[0026] Avantageusement, ledit premier dispositif 22 in-
clut un capteur 22A conçu pour élaborer ledit signal d’in-
formation et/ou de commande à partir d’une valeur de
grandeur physique que la distance D entre lesdits pre-
mier et deuxième dispositifs 22, 23 est susceptible de
faire varier. Plus précisément, le capteur 22A est conçu
pour mesurer une grandeur physique dans une zone de
l’espace prédéterminée, correspondant de préférence à
la position du capteur 22A en question. Lorsque la dis-
tance D entre lesdits premier et deuxième dispositifs 22,
23 excède ladite valeur prédéterminée, le deuxième dis-
positif 23 est trop éloigné du capteur 22A pour que la
grandeur physique mesurée par ledit capteur puisse va-
rier significativement. À l’inverse, lorsque les premier et
deuxième dispositifs 22, 23 sont rapprochés au point que
la distance D qui les séparent n’excède pas ladite valeur
prédéterminée, le deuxième dispositif 23 est alors capa-
ble de faire varier ladite grandeur physique de façon suf-
fisamment significative dans la zone de détection du cap-

teur 22A pour que ce dernier soit capable d’élaborer ledit
signal d’information et/ou de commande.
[0027] De préférence, ledit capteur 22A est un capteur
de température, tandis que ledit deuxième dispositif 23
comprend un orifice 23A ménagé à travers le couvercle
3 afin de permettre au capteur de température 22A de
pouvoir accéder, lorsque ledit sous-ensemble de couver-
cle se trouve en configuration de verrouillage, à la tem-
pérature régnant au sein de l’appareil 1, ou à une image
de cette dernière. Cela signifie donc que, selon ce mode
de réalisation préférentiel, le capteur de température 22A
est conçu pour élaborer ledit signal d’information et/ou
de commande à partir d’une valeur de température que
la distance entre le capteur 22A et l’orifice 23A ménagé
à travers le couvercle 3 est susceptible de faire varier.
Ainsi, lorsque le sous-ensemble de couvercle se trouve
en configuration de déverrouillage, le capteur de tempé-
rature 22A est trop éloigné de l’orifice 23A pour que la
valeur de température mesurée par le capteur 22A puis-
se être influencée, même temporairement, de façon si-
gnificative. Au contraire, lorsque le sous-ensemble de
couvercle se trouve en configuration de verrouillage, le
capteur 22A est suffisamment proche de l’orifice 23A
pour que la valeur de température qu’il mesure soit di-
rectement fonction de la température régnant dans l’ap-
pareil 1, c’est-à-dire régnant au sein de l’enceinte de cuis-
son formée par le couvercle 3 et la cuve 2.
[0028] Avantageusement, ledit deuxième dispositif 23
forme un organe de régulation de pression 4 conçu pour
empêcher que la pression régnant au sein de l’appareil
1 excède une valeur de consigne prédéterminée, dite
« pression de fonctionnement », laquelle excède la pres-
sion atmosphérique d’une valeur qui est comprise par
exemple entre sensiblement 10 et 120 kPa, et qui est de
préférence de l’ordre de 100 kPa. Le principe de fonc-
tionnement général d’un tel moyen de régulation de pres-
sion est bien connu en tant que tel. Avantageusement,
ledit organe de régulation de pression inclut une soupape
associée audit orifice 23A ménagé à travers le couvercle
3, ladite soupape incluant elle-même un obturateur 40
mobile entre une position de fermeture, dans laquelle il
empêche la vapeur contenue au sein de l’appareil 1 de
s’échapper hors de l’appareil 1, c’est-à-dire en l’espèce
hors de l’enceinte de cuisson, par l’orifice 23 A, et une
position d’ouverture, dans laquelle il autorise la vapeur
contenue au sein de l’appareil 1 à s’échapper hors de ce
dernier par l’orifice 23A et selon une trajectoire d’échap-
pement prédéterminée. Par exemple, comme illustré aux
figures, la soupape formant en l’espèce l’organe de ré-
gulation de pression 4 comprend un siège de soupape
41 qui se présente sous la forme d’un conduit sensible-
ment tubulaire abouché à l’orifice 23A et s’élevant sen-
siblement verticalement, selon un axe W-W’, jusqu’à une
extrémité supérieure libre que l’obturateur 40 vient obtu-
rer ou libérer en fonction du niveau de pression régnant
au sein de l’enceinte de cuisson. Par exemple, la sou-
pape formant l’organe de régulation de pression 4 inclut
un moyen de rappel conçu pour exercer une force de
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rappel sur l’obturateur 40, afin de maintenir ce dernier
dans sa position de fermeture tant que le niveau de pres-
sion régnant au sein de l’enceinte de cuisson est inférieur
ou égal à un niveau prédéterminé P0, correspondant à
la pression de fonctionnement. Le moyen de rappel est
conçu pour que dès que la pression régnant au sein de
l’enceinte de cuisson excède la pression de fonctionne-
ment P0, la vapeur exerce sur l’obturateur 40 une force
motrice qui est suffisante pour surmonter la force de rap-
pel et écarter l’obturateur 40 du siège 41, pour permettre
à la vapeur contenue dans l’enceinte de cuisson de
s’échapper par l’orifice 23A puis le siège 41 à l’extérieur.
La force de rappel en question peut être par exemple
exercée par un ressort ou tout simplement par le poids
de l’obturateur 40. De préférence, ladite soupape est
pourvue d’un organe de canalisation de la vapeur conçu
pour impartir à la vapeur s’échappant hors de l’appareil
une trajectoire d’échappement sensiblement verticale,
de bas en haut. Dans l’exemple illustré aux figures, l’or-
gane de canalisation en question est formé par le siège
41, par lequel s’échappe la vapeur selon une trajectoire
verticale ascendante, parallèlement à l’axe W-W’ (lui-
même parallèle à l’axe vertical central X-X’) lorsque l’ob-
turateur 40 est repoussé dans sa position d’ouverture.
[0029] Avantageusement, ledit capteur 22A de tempé-
rature est conçu pour se trouver sur ladite trajectoire
d’échappement de la vapeur, lorsque ledit sous-ensem-
ble de couvercle se trouve en configuration de verrouilla-
ge, pour déterminer la température de la vapeur à sa
sortie de l’appareil 1. Ainsi, dans le mode de réalisation
illustré aux figures, le capteur de température 22A est
destiné à venir surplomber ladite soupape formant l’or-
gane de régulation de pression 4, lorsque ledit sous-en-
semble de couvercle se trouve en configuration de ver-
rouillage, de sorte que le capteur de température 22A se
trouve alors sur l’axe W-W’ de symétrie du siège 41, à
la verticale et au-dessus de l’orifice 23A du siège 41. Au
contraire, lorsque le sous-ensemble de couvercle se
trouve en configuration de déverrouillage (cf. figure 3),
le capteur 22A de température est décalé angulairement
relativement audit axe W-W’, de sorte qu’il ne croise sen-
siblement pas la trajectoire d’échappement de la vapeur
et n’est donc alors pas en mesure de déterminer de façon
fiable la température de la vapeur à la sortie de la sou-
pape. De préférence, afin d’améliorer encore la fiabilité
de la mesure, l’organe de canalisation de la vapeur com-
porte non seulement ledit siège 41, à l’amont de l’obtu-
rateur mobile 40, mais également un organe canalisateur
aval 42, qui présente sensiblement une forme tubulaire
et s’étend sensiblement vers le haut à partir de l’extrémité
supérieure du siège 41. Ainsi, lorsque le sous-ensemble
de couvercle se trouve en configuration de verrouillage,
le capteur 22A de température se trouve lui-même par-
faitement positionné pour détecter au mieux toute varia-
tion de température qui serait due à un échappement de
vapeur par la soupape.
[0030] Avantageusement, l’appareil 1 comprend un
minuteur relié fonctionnellement audit capteur de tem-

pérature 22A, lequel est conçu pour détecter une éléva-
tion de température consécutive à un échappement de
vapeur résultant du passage de l’obturateur 40 en posi-
tion d’ouverture, et pour émettre en retour un signal de
déclenchement dudit minuteur. Ainsi, l’information de
température récoltée par le capteur 22A est avantageu-
sement utilisée par ladite unité de traitement pour dé-
clencher le décompte d’une durée de cuisson par un mi-
nuteur relié fonctionnellement au capteur 22A. L’unité de
traitement est par exemple conçue pour détecter la va-
riation significative de température résultant de l’échap-
pement du tout premier jet de vapeur lorsque la pression
prédéterminée P0 vient d’être dépassée pour la première
fois, afin de déclencher à cet instant le décompte de la
durée de cuisson par le minuteur, conformément par
exemple à l’enseignement du document EP-1 458 268,
dont le contenu est incorporé par référence. Le minuteur
en question est avantageusement embarqué dans le mo-
dule indépendant 24, lequel est pourvu de moyens de
commande (par exemple des boutons) permettant à un
utilisateur de régler la durée de cuisson décomptée par
le minuteur à la valeur de son choix, l’écran 27 pouvant
afficher la valeur en question puis le décompte de cette
valeur le moment venu.
[0031] Afin de ne pas perturber la mesure de tempé-
rature par le capteur 22A, ladite soupape formant l’orga-
ne de régulation de pression 4 présente avantageuse-
ment, selon la direction verticale W-W’, une hauteur hors-
tout H sensiblement invariable, afin de ne pas modifier
la distance séparant verticalement le sommet de la sou-
pape (correspondant en l’espèce au sommet de l’organe
canalisateur aval 42) du capteur 22A, lorsque le sous-
ensemble de couvercle se trouve en configuration de ver-
rouillage. Afin d’améliorer encore la précision de mesure
de température, le premier dispositif 22 comprend avan-
tageusement un élément annulaire 22B délimitant un es-
pace intérieur 22C (cf. figure 2) qui est entouré par ledit
élément annulaire 22B et qui accueille ledit capteur de
température 22A, afin de protéger ce dernier d’éventuels
courants d’air qui pourraient perturber la mesure, et de
limiter la déperdition latérale de vapeur. L’élément annu-
laire 22B permet également de protéger le capteur de
température 22B contre d’éventuels chocs (en cas de
chute par exemple). L’élément annulaire 22B forme ainsi
avantageusement une boucle qui s’étend sensiblement
selon un plan moyen horizontal perpendiculaire à l’axe
vertical central X-X’, le capteur 22A formant une excrois-
sance qui s’étend vers l’intérieur de ladite boucle jus-
qu’au centre de cette dernière, de sorte que la partie
active dudit capteur 22A se retrouve sensiblement au
centre de ladite boucle formée par l’élément annulaire
22B. Comme illustré aux figures, lorsque le sous-ensem-
ble de couvercle se trouve en configuration de verrouilla-
ge, l’axe W-W’ de symétrie de l’orifice 23A passe par
ledit centre de ladite boucle, et donc par le capteur 22A,
et plus précisément par la partie active de ce dernier.
[0032] Avantageusement, comme illustré aux figures,
le premier dispositif 22 comprend un corps principal 220
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(cf. figure 2) qui porte lesdits capteur de température 22A
et élément annulaire 22B de façon qu’ils fassent saillie
latéralement dudit corps principal 220, en porte-à-faux,
pour surplomber le couvercle 3. Dans ce mode de réali-
sation préférentiel, le corps principal 220 accueille un
moyen d’affichage 27 (par exemple un écran LCD sur sa
face supérieure) ainsi qu’un minuteur paramétrable au
moyen de boutons de commande portés eux aussi par
le corps principal 220. Un module indépendant 24 com-
prenant un capteur de température 22A ainsi qu’un élé-
ment annulaire 22B délimitant un espace intérieur 22C
qui est entouré par ledit élément annulaire 22B et qui
accueille ledit capteur de température 22A, comme illus-
tré à la figure 2 par exemple, constitue d’ailleurs en tant
que tel une invention indépendante.
[0033] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à la
mise en oeuvre d’un capteur 22A qui est un capteur de
température. Alternativement, le capteur 22A peut être
par exemple un capteur magnétique, auquel cas le
deuxième dispositif 23 incorpore avantageusement un
élément magnétique conçu pour exciter le capteur ma-
gnétique en question lorsque la distance D séparant les-
dits premier et deuxième dispositifs 22, 23 n’excède pas
ladite valeur prédéterminée, pour que ledit capteur 22A
élabore en réponse ledit signal d’information et/ou de
commande. Dans ce cas, le premier et le deuxième dis-
positif 22, 23 sont conçus pour interagir magnétiquement
lorsque le sous-ensemble de couvercle se trouve en con-
figuration de verrouillage, cette interaction magnétique
étant avantageusement une interaction à distance. Par
exemple, le capteur 22A peut être constitué dans ce cas
par un capteur magnéto-résistif, par exemple de type C-
MOS, tandis que l’élément magnétique comprend un
aimant, par exemple un aimant permanent. Il est égale-
ment possible, dans un mode de réalisation alternatif,
que le capteur 22A soit un capteur à contact, auquel cas
ledit deuxième dispositif 23 incorpore avantageusement
un actionneur destiné à venir en contact avec ledit cap-
teur 22A, lorsque le sous-ensemble de couvercle se trou-
ve en configuration de verrouillage, afin d’actionner ledit
capteur 22A, en venant en l’espèce au contact de ce
dernier, pour que ledit capteur 22A élabore en réponse
ledit signal d’information et/ou de commande. Dans ce
mode de réalisation alternatif, le premier dispositif 22 est
par exemple pourvu d’un interrupteur formant le capteur
22A, ledit deuxième dispositif 23 étant conçu pour venir
presser ledit interrupteur lorsque le sous-ensemble de
couvercle passe en configuration de verrouillage, afin de
faire ainsi passer l’interrupteur en question d’un état dé-
sactivé à un état activé. En définitive, l’invention n’est
absolument pas limitée à une interaction spécifique entre
lesdits premier et deuxième dispositifs 22, 23, cette in-
teraction pouvant être électrique, thermique, optique,
magnétique... l’essentiel étant que le mouvement du cou-
vercle 3 relativement au support 10 soit utilisé pour ob-
tenir un signal d’information et/ou de commande.
[0034] De préférence, l’appareil 1 comporte un moyen
de sécurité à l’ouverture 5 distinct desdits premier et

deuxième dispositifs et susceptible d’évoluer, sous l’effet
du niveau de pression régnant dans l’appareil 1, entre
une configuration de libération, dans laquelle il autorise
le déverrouillage du couvercle 3 relativement à la cuve
2, et une position de blocage, dans laquelle il interdit le
déverrouillage du couvercle 3 relativement à la cuve 2.
À cette fin, ledit moyen de sécurité 5 comprend avanta-
geusement un élément mobile 5A monté à coulissement
sur le couvercle 3, et en l’espèce à coulissement vertical
selon une direction de coulissement parallèle à l’axe ver-
tical central X-X’, entre une position haute (de butée)
dans laquelle il est capable de coopérer avec un élément
complémentaire de blocage 5B porté par le support 10,
afin de bloquer le déplacement du couvercle 3 relative-
ment au support 10, et une position basse (de butée)
dans laquelle il n’interfère pas avec l’élément complé-
mentaire 5B, autorisant ainsi le déplacement du couver-
cle 3 relativement au support 10. Comme cela ressort en
particulier de la figure 12, l’élément mobile 5A est formé
avantageusement par un doigt destiné à coulisser verti-
calement au sein d’un tube abouché à un orifice de fuite
ménagé à travers le couvercle 3, de façon qu’en position
haute le doigt vienne obturer hermétiquement l’orifice de
fuite, alors qu’en position basse la vapeur est autorisée
à fuir par l’orifice en question. L’élément complémentaire
5B est quant à lui de préférence formé par une pièce
présentant une surface d’arrêt 50B et un orifice de pas-
sage 51B. Tant que le couvercle se trouve dans sa po-
sition de déverrouillage relativement au support 10, la
surface de blocage 50B se trouve au droit de l’élément
mobile 5A, sur la trajectoire de coulissement de ce der-
nier, afin de l’empêcher d’atteindre sa position haute et
maintenir ainsi une mise en communication de l’intérieur
de l’enceinte de cuisson avec l’extérieur, empêchant tou-
te montée en pression significative de l’enceinte. Au con-
traire, lorsque le couvercle 3 atteint sa position de ver-
rouillage, par pivotement relativement au support 10 se-
lon la course angulaire prédéterminée évoquée précé-
demment, l’élément mobile 5 se retrouve alors au droit
de l’ouverture 51B, ce qui autorise l’élément mobile 5A
à atteindre, sous l’effet de la force motrice exercée par
la montée en pression au sein de l’enceinte de cuisson,
sa position haute d’étanchéité. Une fois en position hau-
te, l’élément mobile 5A est entouré par les bords de l’ori-
fice 51 B, ce qui empêche tout pivotement du couvercle
3 relativement au support 10 dans le sens du déver-
rouillage.
[0035] Le fonctionnement de l’appareil de cuisson 1
illustré aux figures va maintenant être décrit brièvement.
L’utilisateur remplit tout d’abord la cuve 2 illustrée à la
figure 4 d’aliments à cuire, en positionnant éventuelle-
ment les aliments à distance du fond de la cuve 2, dans
un panier de cuisson ajouré. L’utilisateur saisit ensuite
le sous-ensemble de couvercle (illustré à la figure 5) par
l’anse 11A pour soulever ledit sous-ensemble en vue de
le rapporter sur la cuve 2 afin de fermer cette dernière.
L’utilisateur réunit ainsi le sous-ensemble de couvercle
en configuration de déverrouillage et la cuve 2 selon
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l’agencement relatif prédéterminé illustré notamment à
la figure 1. Dans cette configuration, le capteur de tem-
pérature 22A et l’axe W-W’ de la soupape sont décalés
angulairement, comme illustré à la figure 3. Dans cet
agencement, le capteur 22A n’est pas capable de détec-
ter correctement la variation de température correspon-
dant à l’échappement des premières fumerolles de va-
peur lorsque la pression de consigne P0 est atteinte. Puis
l’utilisateur rabat l’anse 11A selon une course angulaire
β d’environ 90°, jusqu’à atteindre une position rabattue
de butée illustrée notamment aux figures 7 et 8. Ce dé-
placement de l’anse 11A de sa position déployée à sa
position rabattue entraîne le pivotement du couvercle 3
relativement au support 10 d’un angle α d’environ 15°,
permettant aux rampes de couvercle de venir en corres-
pondance sous les rampes de cuve selon une configu-
ration de verrouillage permettant la montée en pression.
Le pivotement du couvercle 3 relativement au support
10 entraîne concomitamment le déplacement de la sou-
pape relativement au support 10 et au capteur 22A, de
façon à amener ladite soupape sous ledit capteur 22A,
ce dernier se retrouvant alors sur la trajectoire d’échap-
pement de la vapeur. Le cycle de cuisson peut alors dé-
buter. Dès que la pression régnant au sein de l’enceinte
de cuisson atteint la valeur de consigne P0, la vapeur
s’échappe une première fois par le conduit de sortie de
la soupape, formé par le siège 41 et l’organe canalisateur
aval 42, venant ainsi balayer le capteur 22A qui détecte
alors cette brusque élévation de température et délivre
en retour un signal de commande du minuteur embarqué
dans le module indépendant 24, lequel porte en l’espèce
également le capteur de température 22A. A l’issue du
cycle de cuisson, et une fois la pression régnant au sein
de l’enceinte retombée à un niveau prédéterminé de sé-
curité, l’utilisateur n’a plus qu’à relever l’anse 11A pour
faire pivoter le couvercle 3 relativement au support 10
en sens inverse et désengager ainsi les rampes de cuve
et de couvercle, permettant la séparation du couvercle
3 et de la cuve 2.

Revendications

1. - Appareil (1) de cuisson d’aliments sous pression
comportant une cuve (2), un couvercle (3), ainsi
qu’un système de verrouillage, ledit appareil étant
caractérisé en ce qu’il comprend un sous-ensem-
ble de couvercle qui inclut à la fois ledit couvercle
(3) et un support (10) attaché audit couvercle (3) de
façon que ce dernier puisse se déplacer relativement
audit support (10) entre deux positions correspon-
dant respectivement à une configuration de déver-
rouillage et une configuration de verrouillage dudit
sous-ensemble de couvercle, le sous-ensemble de
couvercle et la cuve (2) étant conçus pour être réunis
selon au moins un agencement relatif prédéterminé
permettant audit système de verrouillage de ver-
rouiller le couvercle (3) à la cuve (2) par déplacement

du couvercle (3) relativement au support (10) afin de
faire passer le sous-ensemble de couvercle de sa
configuration de déverrouillage à sa configuration de
verrouillage, ledit sous-ensemble de couvercle com-
prenant un premier dispositif (22) ainsi qu’un deuxiè-
me dispositif (23) qui est capable, à la condition que
lesdits premier et deuxième dispositifs (22, 23)
soient séparés d’une distance (D) n’excédant pas
une valeur prédéterminée, d’exercer une influence
sur le premier dispositif (22) pour que ce dernier dé-
livre en réponse un signal d’information et/ou de
commande, lesdits support (10) et couvercle (3) em-
barquant respectivement l’un et l’autre desdits pre-
mier et deuxième dispositifs (22, 23) pour que lors-
que ledit sous-ensemble de couvercle se trouve en
configuration de verrouillage lesdits premier et
deuxième dispositifs (22, 23) soient séparés d’une
distance (D) qui n’excède pas ladite valeur prédé-
terminée, et pour que lorsque ledit sous-ensemble
de couvercle se trouve en configuration de déver-
rouillage lesdits premier et deuxième dispositifs (22,
23) soient séparés d’une distance (D) qui excède
ladite valeur prédéterminée.

2. - Appareil (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que ledit premier dispositif (22) est porté par
ledit support (10) tandis que ledit deuxième dispositif
(23) est porté par ledit couvercle (3).

3. - Appareil (1) selon la revendication 2 caractérisé
en ce que ledit premier dispositif (22) est formé par
un module indépendant (24) conçu pour être attaché
de façon amovible audit support (10), lesdits module
indépendant (24) et support (10) étant de préférence
pourvus de moyens d’attache complémentaires (25,
26) respectifs conçus pour coopérer par attraction
magnétique afin d’attacher de façon amovible ledit
module indépendant (24) au support (10).

4. - Appareil (1) selon l’une des revendications 1 à 3
caractérisé en ce que ledit premier dispositif (22)
inclut un capteur (22A) conçu pour élaborer ledit si-
gnal d’information et/ou de commande à partir d’une
valeur de grandeur physique que la distance (D) en-
tre lesdits premier et deuxième dispositifs (22, 23)
est susceptible de faire varier.

5. - Appareil (1) selon la revendication 4 caractérisé
en ce que ledit capteur (22A) est :

- soit un capteur magnétique, auquel cas ledit
deuxième dispositif (23) incorpore un élément
magnétique conçu pour exciter le capteur (22A)
lorsque la distance séparant lesdits premier et
deuxième dispositifs (22, 23) n’excède pas la-
dite valeur prédéterminée pour que ledit capteur
(22A) élabore en réponse ledit signal d’informa-
tion et/ou de commande,
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- soit un capteur à contact, auquel cas ledit
deuxième dispositif (23) incorpore un actionneur
destiné à venir en contact avec ledit capteur
(22A), lorsque ledit sous-ensemble de couver-
cle se trouve en configuration de verrouillage,
afin d’actionner ledit capteur (22A) pour que ce
dernier élabore en réponse ledit signal d’infor-
mation et/ou de commande,

6. - Appareil (1) selon la revendication 4 caractérisé
en ce que ledit capteur (22A) est un capteur de tem-
pérature tandis que ledit deuxième dispositif (23)
comprend un orifice (23A) ménagé à travers le cou-
vercle (3) afin de permettre au capteur de tempéra-
ture (22A) de pouvoir accéder, lorsque ledit sous-
ensemble de couvercle se trouve en configuration
de verrouillage, à la température régnant au sein de
l’appareil (1) ou à une image de cette dernière.

7. - Appareil (1) selon la revendication 6 caractérisé
en ce que ledit deuxième dispositif (23) forme un
organe de régulation de pression (4) conçu pour em-
pêcher que la pression régnant au sein de l’appareil
excède une valeur de consigne prédéterminée.

8. - Appareil (1) selon la revendication 7 caractérisé
en ce que ledit organe de régulation de pression (4)
inclut une soupape associée audit orifice (23A) mé-
nagé à travers le couvercle (3), ladite soupape in-
cluant elle-même un obturateur (40) mobile entre
une position de fermeture dans laquelle il empêche
la vapeur contenue au sein de l’appareil (1) de
s’échapper hors de l’appareil (1) par l’orifice (23A)
et une position d’ouverture dans laquelle il autorise
la vapeur contenue au sein de l’appareil (1) à
s’échapper hors de ce dernier par l’orifice (23A) et
selon une trajectoire d’échappement prédétermi-
née, ledit capteur (22A) de température étant conçu
pour se trouver sur ladite trajectoire d’échappement,
lorsque ledit sous-ensemble de couvercle se trouve
en configuration de verrouillage, pour déterminer la
température de la vapeur à sa sortie de l’appareil
(1), ladite soupape étant préférentiellement pourvue
d’un organe de canalisation de la vapeur conçu pour
impartir à la vapeur s’échappant hors de l’appareil
(1) une trajectoire d’échappement sensiblement ver-
ticale, de bas en haut, ledit capteur de température
(22A) étant de préférence destiné à venir surplomber
ladite soupape lorsque ledit sous-ensemble de cou-
vercle se trouve en configuration de verrouillage.

9. - Appareil (1) selon la revendication 8 caractérisé
en ce que ladite soupape présente, selon la direction
verticale (W-W’), une hauteur hors-tout (H) sensible-
ment invariable.

10. -Appareil (1) selon l’une des revendications 6 à 9
caractérisé en ce que ledit premier dispositif (22)

comprend un élément annulaire (22B) délimitant un
espace intérieur (22C) qui est entouré par ledit élé-
ment annulaire (22B) et qui accueille ledit capteur
de température (22A), ledit premier dispositif (22)
comprenant de préférence un corps principal (220)
qui porte lesdits capteur de température (22A) et élé-
ment annulaire (22B) de façon qu’ils fassent préfé-
rentiellement saillie latéralement dudit corps princi-
pal (220), en porte-à-faux, pour surplomber le cou-
vercle (3).

11. -Appareil (1) selon l’une des revendications 1 à 10
caractérisé en ce que ledit système de verrouillage
est un système de verrouillage à baïonnette, ledit
support (10) étant attaché audit couvercle (3) de fa-
çon que ce dernier puisse pivoter relativement audit
support (10) entre lesdites deux positions selon un
axe vertical central (X-X’), ledit agencement relatif
prédéterminé permettant audit système de ver-
rouillage à baïonnette de verrouiller le couvercle (3)
à la cuve (2) par pivotement du couvercle (3) relati-
vement au support (10) selon ledit axe vertical cen-
tral (X-X’).

12. -Appareil (1) selon la revendication 11 caractérisé
en ce qu’il comprend un organe de commande (11)
du verrouillage/déverrouillage attaché audit support
(10) de façon à pouvoir être déplacé manuellement
relativement à ce dernier entre des positions de ver-
rouillage et déverrouillage, ledit appareil (1) compre-
nant un dispositif de transformation du déplacement
de l’organe de commande (1) en pivotement du cou-
vercle (3) relativement au support (10) selon ledit
axe vertical central (X-X’).

13. -Appareil de cuisson (1) d’aliments sous pression
selon la revendication 12 caractérisé en ce que ledit
organe de commande (11) est monté à pivotement
relativement audit support (10) selon un axe radial
de pivotement (Y-Y’) qui est perpendiculaire audit
axe vertical central (X-X’), ledit organe de comman-
de (11) comprenant de préférence une anse (11A).

14. -Appareil (1) de cuisson d’aliments sous pression
selon l’une quelconque des revendications 12 et 13
caractérisé en ce que lesdits support (10) et cuve
(2) sont conçus pour interagir, dès lors que le sous-
ensemble de couvercle en configuration de déver-
rouillage et la cuve (2) sont réunis selon ledit agen-
cement relatif prédéterminé, afin de sensiblement
empêcher ledit support (10) de pouvoir pivoter rela-
tivement à la cuve (2) lorsque l’organe de commande
(11) est déplacé entre ses positions de déverrouilla-
ge et de verrouillage.

15. -Appareil (1) de cuisson d’aliments sous pression
selon l’une des revendications 1 à 14 caractérisé
en ce qu’il comporte un moyen de sécurité à l’ouver-
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ture (5) distinct desdits premier et deuxième dispo-
sitifs et susceptible d’évoluer, sous l’effet du niveau
de pression régnant dans l’appareil, entre une con-
figuration de libération, dans laquelle il autorise le
déverrouillage du couvercle (3) relativement à la cu-
ve (2), et une position de blocage, dans laquelle il
interdit le déverrouillage du couvercle (3) relative-
ment à la cuve (2), ledit moyen de sécurité (5) com-
prenant de préférence un élément mobile (5A) monté
à coulissement sur le couvercle (3) entre une posi-
tion haute dans laquelle il est capable de coopérer
avec un élément complémentaire de blocage (5B)
porté par le support (10), afin de bloquer le déplace-
ment du couvercle (3) relativement au support (10),
et une position basse dans laquelle il n’interfère pas
avec l’élément complémentaire autorisant ainsi le
déplacement du couvercle (3) relativement au sup-
port (10).
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